		


Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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L
	La Balise	Journal communal: La Balise n° 36 - septembre 2023

Journal communal: La Balise n° 37 - décembre 2023

Journal communal: La Balise n°6 - mars 2016

rubrique La Balise


	Légende	Histoire: Origine du nom de Saint-Prex


	législatif	Conseil communal


	Législature	Vision municipale 2021-2026


	législature 2016-2021	Publications: Préavis no 08/06.2016 - indemnités pour la législature 2016-2021

Publications: Préavis no 12/08.2016 - plafond d'endettement 2016-2021


	Les Petits Part'Âges	Jeunes: Les Petits Part'Âges - Espace d'accueil GRATUIT de 0 à 5 ans


	Licence	Règlements et plans: Arrêté municipal sur les émoluments de surveillance de licences et d'autorisations simples


	Liens	rubrique Liens

rubrique Liens


	Liens - formation	rubrique Liens - formation


	Limite	Règlements et plans: Plan d'extension fixant la limite des constructions du Bourg


	Limite de propriété	FAQ: Haies et arbres existants en limite de propriété: règles à respecter?


	Limites de construction	Règlements et plans: Plan des limites de construction "Devant-la-Ville"


	liste d'attente	Publications: Demande de location pour appartements communaux


	Littoral Parc	Règlements et plans: Littoral Parc - Plan 1996

Règlements et plans: Littoral Parc - Règlement 1996

Règlements et plans: Plan d'affectation cantonal no. 299 bis Littoral Parc - plan - nouvelle version, déc. 2011

Règlements et plans: Plan d'affectation cantonal no. 299 bis Littoral Parc - règlement


	Location	Prestations et formulaires: Parc à bateaux "En Coulet" (location)

Prestations et formulaires: Place d'amarrage au port de Taillecou (location)

Publications: Avis à la population - location d'appartements communaux


	location	Publications: Demande de location pour appartements communaux

Salles à louer

Salles à louer: Règlements et tarifs de location des Centres du Vieux-Moulin et du Cherrat


	Loisirs	Infos sur les loisirs et sports


	Loisirs et sport	rubrique Loisirs et sport


	louer	Salles à louer








		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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